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Les Médecins ne peuvent 
proposer aux malades 

ou à leur entourage 
comme salutaire ou sans 

danger un remède ou 
un procédé illusoire ou 

insuffisamment éprouvé.  
Toute pratique de 

charlatanisme est interdite.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Article Article R4127-39R4127-39 d duu Code de Santé Publique Code de Santé Publique
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Tout Médecin 
entretient et 

perfectionne ses 
connaissances 

dans le respect de 
son obligation de 

développement 
professionnel continu.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Article Article R4127-11R4127-11 d duu Code de Santé Publique Code de Santé Publique
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Lorsque le Médecin participe 
à une action d’information 

du public à caractère éducatif, 
scientifique ou sanitaire, 

quel qu’en soit le moyen de 
diffusion, il ne fait état que 

de données confirmées, fait 
preuve de prudence et a le 

souci des répercussions de 
ses propos auprès du public. 

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Article Article R4127-13R4127-13 d duu Code de Santé Publique Code de Santé Publique
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Les Médecins ne doivent pas 
divulguer dans les milieux 

médicaux un procédé nouveau 
de diagnostic ou de traitement 

insuffisamment éprouvé 
sans accompagner leur 

communication des réserves 
qui s’imposent. Ils ne doivent 
pas faire une telle divulgation 
dans le public non médical.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Article Article R4127-14R4127-14 d duu Code de Santé Publique Code de Santé Publique
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Le Médecin peut également, par tout 
moyen, y compris sur un site internet, 

communiquer au public ou à des 
professionnels de santé, à des fins 

éducatives ou sanitaires, des informations 
scientifiquement étayées sur des 

questions relatives à sa discipline ou à 
des enjeux de santé publique. Il formule 

ces informations avec prudence et 
mesure, en respectant les obligations 

déontologiques, et se garde de présenter 
comme des données acquises des 

hypothèses non encore confirmées.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Article Article R4127-19-1 R4127-19-1 dduu Code de Santé Publique Code de Santé Publique
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Les Médecins doivent entretenir 
entre eux des rapports 

de bonne confraternité.
Un Médecin qui a un différend 

avec un confrère doit rechercher 
une conciliation, au besoin 

par l’intermédiaire du conseil 
départemental de l’ordre.
Les Médecins se doivent 

assistance dans l’adversité.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Article Article R4127-56 R4127-56 dduu Code de Santé Publique Code de Santé Publique
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Le respect de l’éthique et de 
la déontologie médicale est 
l’un des principaux champs 
de compétence de l’Ordre 
des médecins.[...] L’Ordre 
assure également un rôle 
d’instance disciplinaire 

pour les médecins qui ne 
respecteraient pas les 

principes de la déontologie.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

GarantirGarantir la la Déontologie Déontologie

ORDRE DES MÉDECINSORDRE DES MÉDECINS
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L’Ordre veille à la 
qualité des soins, 

à leur accès 
et au respect 

des droits des 
patients.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Veiller à l’Veiller à l’accès aux soinsaccès aux soins et à leur  et à leur qualitéqualité

ORDRE DES MÉDECINSORDRE DES MÉDECINS
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L’Ordre s’assure de 
l’indépendance 

professionnelle de 
tous ses membres 

dans leurs relations 
avec l’industrie 

pharmaceutique et 
biomédicale.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Veiller à l’Veiller à l’accès aux soinsaccès aux soins et à leur  et à leur qualitéqualité

ORDRE DES MÉDECINSORDRE DES MÉDECINS
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L’Ordre s’assure de 
l’indépendance 

professionnelle de 
tous ses membres 

dans leurs relations 
avec l’industrie 

pharmaceutique et 
biomédicale.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Veiller à l’Veiller à l’accès aux soinsaccès aux soins et à leur  et à leur qualitéqualité

ORDRE DES MÉDECINSORDRE DES MÉDECINS



www.syndicat-liberte-sante.comcontact@sls.contact09 73 41 00 00 

L’Ordre défend 
l’indépendance 

et l’honneur de la 
profession médicale 
auprès de l’ensemble 

de la société française.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Gardien de la Gardien de la profession médicaleprofession médicale

ORDRE DES MÉDECINSORDRE DES MÉDECINS
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L’Ordre est 
le garant de 
la relation 

médecin-patient.

Vous soutenir
Vous défendre 

Nous rassemblerREJOIGNEZ LE SLS !REJOIGNEZ LE SLS !

Gardien de la Gardien de la profession médicaleprofession médicale

ORDRE DES MÉDECINSORDRE DES MÉDECINS


